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DIRECTION GENERALE ADJOINTE DES SERVICES TECHNIQUES 
EXPLOITATION CONSTRUCTIONS 

SERVICE TRAVAUX  

RESPONSABLE DE LA CELLULE SECURITÉ ACCESSIBILITE DES BATIMENTS H/F 
 

Catégorie : A             B         x         C                B 

MISSIONS CONDITIONS GENERALES D’EXERCICE 

 

 Assure le suivi de la sécurité, de l’accessibilité, et 
la gestion patrimoniale des bâtiments 
communaux et intercommunaux ; 

 Formule des préconisations en termes de 
Sécurité incendie des bâtiments ERP et ERT et 
suivre leur mise en œuvre ; 

 Formule des préconisations en termes 
d’accessibilité des bâtiments communaux, 
intercommunaux et gérer leur mise en œuvre ; 

 Prépare les parties sécurité et accessibilité des 
permis de construire, déclarations préalables et 
demandes d’autorisation de travaux (rédaction 
des notices de sécurité et d’accessibilité) ; 

 Assure la gestion du patrimoine bâti communal et 
intercommunal et notamment les diagnostics des 
bâtiments (amiante notamment) ; 

 Assure le suivi des contrôles périodiques 
réglementaires des bâtiments (analyse des 
rapports, levées de réserves, etc.) ; 

 Assure la gestion du logiciel de registre de 
sécurité en ligne des ERP ; 

 Assure le suivi de projets de mise en sécurité des 
bâtiments ; 

 Prépare et assure le suivi des commissions 
d’accessibilité et de sécurité ; 

 Participe activement à l’élaboration et la rédaction 
des marchés relatifs aux contrôles périodiques 
réglementaires et de maintenance des 
équipements de sécurité incendie. 

 

Sous l’autorité du Chef du service Travaux, le 
Responsable de la Cellule sécurité Accessibilité 
des bâtiments est appelé à : 

 

 Travailler en transversalité avec les autres 
chefs de services et les autres directions ;  

 Se déplacer régulièrement sur les sites des 
bâtiments communaux et intercommunaux. 

 

Lieu de travail : 

CACPL 

Hôtel de Ville annexe 

31 Boulevard de la Ferrage   

06400 Cannes 

Horaires : 38 H 

ACTIVITES CAPACITES LIEES A L’EMPLOI  

 Assurer une expertise sur les différents projets de 
travaux de la Direction ; 

 Avoir une mission de conseil technique en matière 
d’accessibilité et sécurité au sein de la Direction ; 

 Préparer administrativement et techniquement les 
visites périodiques de commission de sécurité des 
bâtiments et assurer le suivi ; 

 

Savoir-faire : 

 Connaissance des normes, des procédures et 
des règles d’accessibilité des bâtiments.  

 Connaissance de la règlementation en 
matière de sécurité / prévention. 

 Connaissance des normes et techniques du 
bâtiment. 

 



 Avoir une mission de conseil technique en matière 
de diagnostics tous types (solidité, amiante, plomb, 
état parasitaire…) ; 

 Gérer des études et des travaux de mise en 
sécurité des ERP et ERT, ICPE ; 

 Rédiger des pièces techniques des marchés 
publics, AO – MAPA et prestations intellectuelles  

 Réaliser de rapports techniques. 

 Assurer une expertise sur les différents projets de 
travaux de la Direction. 

 Maîtrise et utilisation de l’outil informatique ; 

 Connaissance des marchés publics ; 

 Capacités rédactionnelles ; 

 Esprit d’analyse. 

 
Savoir-être : 
 
 Rigoureux ; 
 Organisé et méthodique ; 
 Très bon relationnel  
 Sens de l’écoute 

 

FORMATION ET EXPERIENCE 

Formation BAC + 2 minimum 
Expérience du fonctionnement des collectivités territoriales et des instances institutionnelles  
Permis B obligatoire 
Habilitations électriques 

CONDITION D’ACCES A L’EMPLOI / GRADE 

Diplôme  Formation supérieure 

Concours   Technicien   

DONNEES D.R.H 

Nature des EPI  Casque de chantier – Chaussures de sécurité 

Références régime indemnitaire  

Grade souhaitable Technicien  

 
 


